
 

 
 

Nom / Prénom Date de 
naissance 

Lien de 
parenté Situation (1) 

L’enfant est-il à votre 
charge (à votre 
domicile) ? (2) 

     Oui           Non  

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

     Oui           Non 

 

 

 

Direction des ressources humaines 
Sous-direction du développement des ressources humaines



 
PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR  

 
(photocopies) 

 
 
 
 

 
 POUR TOUT ENFANT AGE DE SEIZE ANS ET PLUS A LA DATE DE LA PRESENTE DECLARATION, SANS REVENUS 

SALARIAUX OU ASSIMILES : 

 

- enfants scolarisés : certificat de scolarité ; 

- enfants malades ou infirmes : certificat médical précisant la durée de l’incapacité à suivre des études ou à exercer une activité 

professionnelle (certains enfants peuvent ouvrir droit au versement de l’allocation d’éducation spéciale : une attestation de 

versement de cette allocation rend alors inutile la production d’un certificat médical) ; 

- autres cas : déclaration sur l’honneur du père ou de la mère sollicitant l’attribution du supplément familial de traitement, confirmant 

la non-activité professionnelle de l’enfant (exemplaire original). 

 

 

 

 POUR TOUT ENFANT DE PLUS DE SEIZE ANS A LA DATE DE LA PRESENTE DECLARATION, AYANT DES REVENUS 

SALARIAUX OU ASSIMILES : 
 
- stagiaires de la formation professionnelle : attestation de stage mentionnant les dates de début et de fin de stage et le montant 

mensuel de l’indemnité perçue par le stagiaire ; 

- apprentis : contrat d’apprentissage et dernier bulletin de salaire ; 

- salariés : décision d’embauche ou contrat de travail et dernier bulletin de salaire ; 

- allocataires de l’assurance chômage : dernier avis de paiement des allocations. 

 

 

 

 POUR DEUX ENFANTS ET PLUS, fournir UNE ATTESTATION C.A.F, précisant pour quels enfants elle vous verse des 

prestations. 
 

 

 

Cette déclaration est à fournir annuellement et à son défaut, le paiement du supplément familial dû au titre de vos enfants à 
charge peut être suspendu. 
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